
VEUVAGE enfant  manque d'affection

------------------------------------ 
Par tinoucap1384 

Bonjour notre fils de 30 ans  etant decede depuis 3 ans  ,notre belle fille de 34 ans est maintenant seule avec la petite
de 8ans,petite fille que nous avons tout les soirs de la semaine  pendant tout les mois de l'annee y compris vacances
scolaire et pendant 1 mois 1/2  des vancances d'ete notre belle ne prends que 15 jours de vancances en ete notre belle
fille a change de caractere vis a vis de la petite elle ne la caline plus de bisous quand je lui ramen de l'ecole ou quand
ele nous la laisse pendant les vacances ,la petite est hyper sensible je l'ai mene apres le deces de notre fils chez une
spy pendant 1 an et demi   ma belle fille nous demande de la garde de plus en plus samedi dimanche elle c'est confiez
a une amie lui disant quelle avait fait le deuil de notre fils ce que je peux comprendre elle n'a pas rencontre une autre
personne mais quelle voulait etre libre pour sortir quand bon lui semble et bien entendu la petite et un fardeau quand
elle la elle la fait mange ne se mais plu a table avec elle la gosse a beaucoup de peine elle sens que ça maman la rejete
elle ne la maltraite pas elle a tout se qu'il faut sauf j'en ai parle avec ma b.f elle ma dit vous comprennez je veux vivre j'ai
34 ans je lui ai dit je comprends mais la petite a besoin de toi tu la delaisse ça reponse elle a tout ce quelle veux je lui ai
repondu ,non elle n'a plus ton affection de mere ,cela n'a rien change quand elle la prends elle la sort tres peux mais lui
achete beaucoup de choses je lui ai dit l'affection ne s'achete pas je n'ai eu aucune reponse de ça par nous sommes ça
seule famille la petite quand ça maman la prends nous reclame de plus en plus , c'est la que je n'y comprends plus rien
ma b.fille est jalouse elle lui a dit c'est moi t'a mere pas mamie ,car la petite se confie enormement a moi mon epoux
ayant enormement de peine ne sais pas comment faire pour parle a la petite donc elle me parle a moi , mais n'y mon
epoux ,n'y moi meme disont du mal de ça maman nous essayons toujours de trouvait les mots les plus juste pour lui
repondre ,la petite  travaille super bien a l'ecole dans toutes les matieres et 2 jours semaine je m'occupe de c'est devoirs
ça maman aussi mais vite vite elle trouve toujours un moyen pour lui faire faire en vitesse je vais la chercher tout les
soirs a l'ecole enfin ont s'occupe de tout avez vous eventuellement un conseil  à nous donne pour que notre b.fille se
reprenne puis la petite a quiz tres haut elle se rend bien compte  que ça maman ne veux plus s'occupe d'elle et nous a
dit si papa pouvait etre encore de ce monde je serai plus heureuse merci a tout ceux qui pourront me repondre un papi
et mamie qui ont beaucoup de peine . Merci Ma

------------------------------------ 
Par yapasdequoi 

Bonjour et condoléances.
Votre texte est assez peu lisible.
Quelle est votre question juridique ?

------------------------------------ 
Par kang74 

Bonjour

Malheureusement le deuil d'un être cher est toujours une tragédie familiale et chacun gère son deuil à sa manière .
L'enfant a de la chance de vous avoir et que la mère, au final, vous laisse prendre les décisions et responsabilités
adéquates .
Car dites vous qu'à la base , les grands parents n'ont pas de droit, seulement ceux que les parents veulent leur donner .
Ce serait dommage de braquer votre belle fille, et qu'elle laisse des gens moins fréquentables la gérer .
Ne la jugez pas et ne jugez pas la façon dont elle gère son enfant quand elle la prend : cela n'aide pas , la culpabilité a
un effet repoussoir et à un moment si vous l'incarnez,elle pourra librement couper les ponts .
La petite voit un psy, ce qui est très bien, mais c'est plus difficile en étant adulte de vouloir gérer parfois celà ...

------------------------------------ 
Par Isadore 

Bonjour,

Sur le plan juridique il n'y a rien à faire, quant au plan humain vous avez essayé et cela n'a pas marché. 

Je pense qu'il faut continuer à faire au mieux avec votre petite-fille qui a de la chance de pouvoir compter sur vous.



Juridiquement les parents ne sont pas tenus de s'occuper personnellement de leurs enfants et on ne les oblige jamais à
s'en occuper car il est mauvais pour un enfant d'avoir affaire à quelqu'un qui le traite comme une corvée. 

Votre bru n'a pas forcément terminé son deuil, quoiqu'elle en dise.

Je crois que vous faites déjà au mieux, votre petite-fille reçoit comme beaucoup d'enfants de l'attention et de l'affection
d'autres personnes que ses parents.


